
 

 

 

Informations importantes 

Campagne ANS-PSF 2024 

Sujet : CRF 2023 
 

Nous souhaitons apporter une précision sur la saisie des CRF de la campagne ANS-PSF 2023.  

L’ANS a rendu obligatoire la saisie des CRF sur la plateforme Le Compte Asso, il n’est plus permis de déposer le Cerfa 

n° 15059*02. Pour cela il faut utiliser le bouton « Saisir les comptes-rendus financier » sur la page d’accueil ou bien 

le choix « voire les comptes-rendus financiers » dans le menu « Suivi des Démarches ». 

 

 
 

 
 



 

 

 

Lors de votre saisie d’une action dans votre demande de subvention ANS-PSF, vous transitez par la page N°3 Pièces 

justificatives qui vous permet de vérifier les documents « administratifs » qui seront automatiquement joints à votre 

dossier mais aussi la possibilité de joindre un document spécifique à votre dossier.  

 
Si vous indiquez que « Vous avez obtenu une subvention pour le même dispositif l’an passé » (choix = Oui), une 

nouvelle ligne apparait dans les documents spécifiques au dossier qui correspond au Cerfa n° 15059*02 de votre 

action 2023 et qui vous interdit de passer à l’étape suivante tant que ce document n’est pas déposé. 

Donc nous vous demandons, en accord avec l’ANS, de répondre NON, systématiquement à la question « Avez-

vous obtenu une subvention pour le même dispositif l’an passé ? ». 

 

 
 

 


